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Le 15 février 2013PRIVATE 

CONCERNE Propriété sise à Evere, rue Louis Van Boeckel, n( 16.

NOTE POUR L'ETABLISSEMENT DE L'ACTE DE BASE
I. 
GENERALITES
Commune d’Evere, un immeuble à appartements avec entrepôt sis rue Louis Van Boeckel n° 16 où il présente une façade d’environ 6,45 m. Ce bien contient en superficie 03 are 36 ca, selon mesurage succinct.

A.
Cette propriété comporte :


- Au sous-sol : 4 caves privatives et 1 dégagement comprenant les compteurs. 
- Au rez-de-chaussée : un entrepôt avec garage.

- Au 1er, 2ème et 3ème étage : un appartement par étage.

Comme repris au plan n( 1 : "Etudes des délimitations des parties privatives et des parties communes - Plan des différents niveaux", dressé par le Géomètre - Expert Gianni Rigon, avenue de Lauzelle, 22b à 1340 Ottignies.

B.
Sont parties communes par définition :

Le terrain, les fondations, tout le gros-oeuvre de l'ouvrage c'est-à-dire les fondations, toutes les ossatures en bois ou en béton, les murs porteurs et les murs de clôture, toutes les cloisons séparatives entre parties communes et privatives des appartements, les gaines techniques, toutes décharges ou ventilations pouvant desservir plusieurs niveaux, les conduits de fumée et d’aération, le réseau d'égout, les diverses canalisations et les colonnes, toutes les couvertures de murs mitoyens et toitures, les étanchéités, cette énumération n'étant pas limitative.

C.
Sont parties privatives par définition :

Les installations d'eau, de gaz, d'électricité et ce, depuis les compteurs, toutes les installations sanitaires et les raccordements intérieurs jusqu'aux décharges et chutes générales, y compris les raccords, les installations de chauffage, tous les revêtements de sol, les portes d'entrée des appartements, les châssis de fenêtres, les portes-fenêtres, la porte du garage et son mécanisme d’ouverture, cette énumération n'étant pas limitative.

II. DESCRIPTION
A.
SOUS-SOL
1. 
Parties communes :


La cage d'escalier avec l'escalier et le dégagement des caves comprenant les compteurs d’eau, d’électricité et de gaz. 
2. 
Parties privatives :


- 3 caves numérotées de 1 à 3 vers l’avant. 

- la cave n°4 vers l’arrière.
B.
REZ-DE-CHAUSSEE
1. 
Parties communes :


Le hall d'entrée, la porte d'entrée, les boîtes aux lettres, la cage d'escalier avec l'escalier et les paliers, et la porte vers cave.

2. 
Parties privatives : 


Un entrepôt comprenant:  

- un garage vers l’avant,


- une pièce comprenant un local avec kitchenette derrière le garage.

- une zone de stockage, 4 locaux et 2 locaux WC vers l’arrière
C.
1er ETAGE
1. 
Parties communes :


La cage d'escalier avec les escaliers et le palier.
2. 
Parties privatives :


Un appartement comprenant :


- un séjour et une cuisine vers l'avant


- un hall d’entrée, un vestiaire, une salle de bain et un local WC vers le milieu.

- 2 chambres vers l’arrière.


- l’usage privatif et exclusif du balcon arrière à ce niveau.
D.
2ème ETAGE
1. 
Parties communes :


La cage d'escalier avec les escaliers et le palier.

2. 
Parties privatives :


Un appartement comprenant :


- un séjour et une cuisine vers l'avant


- un hall d’entrée, un vestiaire, une salle de bain et un local WC vers le milieu.


- 2 chambres vers l’arrière.


- l’usage privatif et exclusif du balcon arrière à ce niveau

E.
3ème ETAGE
1. 
Parties communes :


La cage d'escalier avec les escaliers, le palier et le lanterneau au-dessus de la cage d’escalier.

2. 
Parties privatives :


Un appartement comprenant :


- un séjour et une cuisine vers l'avant


- un hall d’entrée, un vestiaire, une salle de bain et un local WC vers le milieu.


- 2 chambres vers l’arrière.


- l’usage privatif et exclusif du balcon arrière à ce niveau.
III.DIVISION EN LOTS ET REPARTITION DES QUOTITES DANS LES PARTIES COMMUNES DE L'IMMEUBLE
LOT 1 :
REZ-DE-CHAUSSEE : comprenant en propriété privative et exclusive le garage, la pièce arrière avec kitchenette, l’entrepôt du rez-de-chaussée, et la cave n°4 au sous-sol.



Ce bien bordé de rouge au plan, contient en copropriété et indivision forcée 485/1000ème des parties communes de l'immeuble y compris du terrain.

LOT 2 :
1er ETAGE comprenant en propriété privative et exclusive l'appartement du 1er étage et la cave n° 1 au sous-sol, ainsi que l’usage exclusif et privatif du balcon arrière au 1er étage. 



Ce bien bordé de vert au plan, contient en copropriété et indivision forcée 180/1000ème des parties communes de l'immeuble y compris du terrain.

LOT 3 :
2ème ETAGE comprenant en propriété privative et exclusive l'appartement du 2ème étage et la cave n° 2 au sous-sol, ainsi que l’usage exclusif et privatif du balcon arrière au 2ème étage. 



Ce bien bordé de bleu au plan, contient en copropriété et indivision forcée 170/1000ème des parties communes de l'immeuble y compris du terrain.

LOT 4 :
3ème ETAGE comprenant en propriété privative et exclusive l'appartement du 3ème étage et la cave n° 3, ainsi que l’usage exclusif et privatif du balcon arrière au 3ème étage. 



Ce bien bordé d’orange au plan, contient en copropriété et indivision forcée 165/1000ème des parties communes de l'immeuble y compris du terrain.

TOTAL : 1000/1000.

La quote-part des parties communes afférente à chaque partie privative a été fixée en tenant compte de la valeur respective de celle-ci fixée en fonction de sa superficie au sol nette, de son affectation et de sa situation.

Pour déterminer cette valeur, il a été pris comme référence un bien équipé de manière à assurer une habitabilité normale (valeur intrinsèque), sans qu’il doive être tenu compte notamment des matériaux utilisés pour la finition ou l’embellissement de l’immeuble ou des modifications effectuées aux alentours de l’immeuble.
Cette valeur intrinsèque est indépendante du prix de vente des lots privatifs.

IV.
NOTES - REMARQUES - ENTRETIEN
A.
TOITURE PLATE AU REZ-DE-CHAUSSEE (Lot 1)
Les fenêtres de toit et la toiture plate situées au dessus de l’entrepôt sont privatives au Lot 1. L’entretien, les réparations et/ou le remplacement éventuel de cette toiture ou de ces fenêtres de toit sont exclusivement à charge du propriétaire du Lot 1.

Le propriétaire du Lot 1 aura la faculté de placer, à ses frais risques et périls, des lanterneaux et/ou fenêtres de toit supplémentaires dans cette toiture plate sans que les autres propriétaires ne puissent s’y opposer. Il devra toutefois obtenir les autorisations nécessaires auprès des administrations compétentes.

Le propriétaire du Lot 1 aura la faculté de placer sur cette toiture plate des installations de conditionnement dans le cadre d’une utilisation normale de son lot. Il devra limiter les nuisances pour les autres lots. Ces installations seront entièrement privatives et à charge du propriétaire du Lot1.
B.
LOT 1 : ENTRETIEN DU BATIMENT AVANT:
Le Lot 1 n’interviendra que pour 15/100 dans les frais d’entretien et de réparation du bâtiment avant. 
C.
BALCONS ARRIERES :
Les balcons, leurs structures portantes, leurs membranes d’étanchéité et les garde-corps sont communs au bâtiment avant. Les réparations et/ou remplacement éventuels seront à charge de la copropriété, sauf si ce remplacement et/ou cette réparation est due au fait de l’occupant du Lot concerné.

Les revêtements de sol des terrasses sont privatifs au lot qu’elles desservent. L’entretien, les réparations et/ou remplacement éventuels sont à charge du propriétaire du lot concerné.
L’entretien journalier des balcons et des garde-corps sont à charge du propriétaire du Lot concerné.

D.
CHAUFFAGE
Chaque appartement est pourvu d'un chauffage central individuel avec chaudière murale au gaz. Ces 
installations sont entièrement privatives.

DISPOSITIONS SPECIALES CONCERNANT LES MODIFICATIONS A APPORTER A L'IMMEUBLE

1. Les occupants des lots devront donner accès, sur simple demande du gérant ou de son délégué pour tout entretien ou réparation de parties communes de l'immeuble.

2. 
L’obturation des gaines techniques et des cache-tuyaux dans les appartements sont à charge des propriétaires de chaque appartement.

En cas d'ouverture ou de démontage de ces gaines techniques pour des réparations aux colonnes communes, les frais pour ces travaux seront à charge de la copropriété.


L’obturation des gaines techniques et des cache-tuyaux dans les parties communes sont à charge des copropriétaires qui les utilisent.
